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« LA HONTE EST UN MAL À  SON PROPRE MOI » 

Salomon NASIELSKY 

 

 

COMMENT DÉFINIR LA HONTE ? 

 
La honte est l’émotion qui témoigne que le lien d’attachement est rompu ou qu’il menace 

de l’être par l’altération des trois piliers fondamentaux  de l’identité sur lesquels nous 

bâtissons celle-ci et nos relations aux autres :  

 

1 - L’ESTIME QUE NOUS NOUS PORTONS À NOUS-MÊMES qu’on appelle le narcissisme. Cette 

atteinte ôte au sujet honteux toute valeur à ses propres yeux. 

 

2 - L’AFFECTION QUI NOUS LIE À NOS PROCHES avec le sentiment de ne plus être aimé de ceux 

qu’on aime. C’est le domaine objectal. 

 

3 - NOTRE CERTITUDE D’APPARTENIR À UNE COMMUNAUTÉ QUI NOUS ACCEPTE. Il s’agit de 

l’attachement. Non seulement le sentiment d ‘être aimé est atteint mais celui de pouvoir 

intéresser qui que ce soit.  

L’atteinte de ces liens menace de dissoudre l’existence humaine. Elle est vécue comme une 

forme de mort psychique à la fois subjective et sociale. 

 

Enfant je me souviens avoir ressenti ces liens menacés  lorsqu’on me rappelait à mon 

anniversaire que j’étais né le jour d’une grande catastrophe ferroviaire où il y avait eu 204 

morts. J’en déduisais que ma naissance était une catastrophe et j’avais honte quelque part 

d’exister. 

 

 

CE QU’ELLE N’EST PAS : 

 

La honte n’est pas toujours facile à cerner car elle peut être tapie derrière la colère, la rage, la  
peur, la tristesse ou le désespoir. 

 
. Elle est aussi souvent confondue avec la culpabilité ou la pudeur. Il paraît utile de les 

redéfinir :  

 

LA PUDEUR témoigne de l’inquiétude de perdre l’affection de ses proches et du risque de se 

trouver marginalisé, mais l’estime de soi n’est pas touchée ; elle sort même renforcée de cette 

expérience.  

En effet, la pudeur témoigne que la personne a su se protéger contre une agression alors que la 

honte est la preuve que cette agression a réussi. Autrement dit, la pudeur protège contre la 

catastrophe alors que la honte témoigne qu’elle a eu lieu. 

Le bébé apprend la pudeur en s’identifiant aux comportements d’un adulte. C’est l’alternance 

de moments d’excitation et de retenue de la part du parent qui constitue la racine du sentiment 

de pudeur. Celui-ci se constitue comme un aspect de ce que les psychanalystes, après Freud, 

ont appelé le « pare excitation ». Celui-ci agit comme un filtre et permet de se protéger 

partiellement contre  des excitations trop violentes extérieures et intérieures. 
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LA CULPABILITÉ touche, comme la honte, l’estime de soi et l’assurance de bénéficier de 

l’affection de ses proches, mais elle ne touche nullement au sentiment d’appartenance à sa 

communauté. 

La blessure provient de soi-même alors que la honte a une origine ou une cause externes. 

Elle se vit comme une douleur liée à ses propres actes ou paroles, à son agir ;  alors que la 

honte se vit comme « être un échec ».  

On peut reprendre les propos de H. Lewis : « La culpabilité porte sur l’agir du soi, alors que 

la honte porte sur le soi ». 

La culpabilité entraîne un vécu de mauvaise conscience. C’est le moi social qui est atteint,  

 alors que, dans la honte, il s’agit d’une déstructuration de son propre moi, une cassure 

définitive, irréversible, irréparable. 

La personne coupable craint d’être rejetée, punie, de ne plus être aimée. Elle va rechercher 

comment dédommager l’autre, comment obtenir son pardon. 

Une fois sa peine purgée, celui qui est reconnu coupable d’un acte répréhensible sera assuré 

d’être réintégré dans sa communauté. 

On peut dire que la culpabilité se révèle comme une forme d’intégration sociale, alors que la 

honte est une forme de dés-intégration. 

La culpabilité est volontiers confiée pour être expiée alors que la honte ne peut être que niée 

ou dissimulée, y compris à soi-même. 

Chez l’enfant, la culpabilité n’apparaît que lorsqu’il est capable de verbaliser et de discerner 

le bien du mal alors que la honte peut être ressentie très tôt, dès l’âge de deux ans ; âge où les 

processus mentaux sont essentiellement non verbaux. Les réactions vis-à-vis de la honte 

seront alors frustres, confuses et vécues plus au niveau de l’organisme plutôt qu’articulées 

mentalement (voir Erikson dans sa description de la croissance : « Enfance et société » - 

1974).  

 

CE QU’ELLE EST : 

 

« La honte est une sensation profonde du corps, de l’esprit et de l’âme, consécutive à des 

abus physiques ou psychologiques et au manque d’attachement lors de la petite enfance. Les 

individus liés à la honte subissent à la fois la croyance et la sensation d’être imparfaits, vides, 

indignes d’être aimés, nus et exposés, de même qu’un sentiment de dégoût et le désir de se 

soustraire à eux-mêmes et aux autres ». Hanna HYAMS 

 

La honte provoque une terreur écrasante, un sentiment de désespoir, une profonde souffrance 

qui envahit l’ensemble de l’existence. 

 

Dans la honte, le sujet perd tous ses repères tant sociaux que subjectifs. 

Il est coupé de ses propres instances psychiques.  

Il est coupé irrémédiablement du groupe social auquel il était rattaché et qui avait pris pour lui 

le rôle de la mère primitive. Il est envahi par l’angoisse de l’exclu. 

Il se vit comme une tache, une salissure, une conscience de « mauvais être », un raté.  

 

C’est une sorte de destruction de son propre moi, d’un effondrement, d’une faillite du soi. 

 

Pour bien illustrer ces propos et faire ressentir ce qui vient d’être dit, je voudrais rapporter ici 

l’un de mes souvenirs de honte de petit garçon dans les petites classes : j’étais souvent très 

troublé à l’école dans la compréhension de l’enseignement. Pour cette raison, j’étais souvent 

« mis au coin », ou puni parce que j’étais gaucher (ma soi disante « vilaine main » !) mais la 

suprême honte était quand la maîtresse me faisait coucher sous son bureau comme un chien 
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avec interdiction de bouger. Dans ces moments, j’ai bien ressenti le désespoir, l’effondrement 

intérieur, proche de la folie. Les répercussions sur les trois piliers de l’identité ont été 

nombreuses notamment dans la difficulté de l’apprentissage, l’estime de soi, la vie en groupe 

ou en collectivité. 

 

La honte et le secret sont indissolublement liés ne serait-ce que par la difficulté d’en parler ou 

de se l’avouer à soi-même. On peut penser au silence des déportés revenant des camps 

d’extermination, à celui des chômeurs qui dissimulent leur état, aux femmes battues ou 

violées, aux soldats revenant de la guerre, etc. 

 

 
LES DIFFÉRENTES HONTES ET LEURS SOURCES 

 
L’origine ou la cause de la honte peut être externe et infligée à la personne par les 

comportements d’une ou plusieurs autres personnes. 

La honte peut également être éprouvée par le sujet lui-même face à son Idéal du Moi très 

critique (via le Surmoi) par rapport à certains aspects de son Moi.  

Elle peut arriver à n’importe quel stade de développement de l’enfant aussi bien que tout au 

long de l’âge adulte. 

 

LA HONTE NORMALE 

 
Elle apparaît lors d’un comportement inacceptable ou nuisible pour lequel nous ressentons la 

honte d’avoir été mauvais. Dans ce sens, elle est salutaire si elle permet de provoquer des 

actions ou réactions correctrices.  

Elle agit alors comme un signal d’alarme, un régulateur général du lien social. 

 
LA HONTE TOXIQUE  

 

Elle trouve ses origines d’une façon très précoce dans le développement de l’enfant qui vient 

au monde dans un environnement qui ne lui permet pas un développement harmonieux pour 

construire son identité : 

- Manque de présence et d’empathie des parents, ou porteurs eux-mêmes de honte. 

- Attitudes intrusives maternelles avec des menaces comme : « tu ne peux rien me cacher » - 

« je te vois même quand j’ai le dos tourné » - « mon petit doigt me l’a dit ». 

Je voudrais citer Fanita English au sujet de l’éducation des enfants : « Je frémis lorsque 

j’entends des parents se vanter de pouvoir contrôler le comportement de leurs enfants ‘rien 

qu’en les regardant d’une certaine manière’ ; cela signifie d’ordinaire qu’ils utilisent la 

honte en tant que première technique éducative. Certains enseignants d’école primaire font 

de même ; malheureusement, la méthode est des plus efficaces ».  

- Atteinte  à son intégrité physique et psychique : humiliation, dévalorisation, destruction de 

ses capacités de penser et de ressentir, violences à son égard ou dans son environnement 

proche, abus sexuels. 

- Enfants illégitimes, orphelins 

- Parents ou l’un d’eux dévalorisés (alcool, drogue, vol, prison) 

 - Parents invalides. 

- Famille porteuse  de honte par ses origines culturelles, la couleur de sa peau, le niveau 

social. 
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- Famille porteuse de secrets de famille inavouables provenant parfois de plusieurs 

générations. La douleur liée au silence est parfois plus importante que celle liée à la blessure 

elle-même. 

 

Vincent de Gaulejac (« les sources de la honte ») nous rapporte dans son livre son premier 

souvenir de honte retrouvé sur le divan d’un psychanalyste qui paraît en apparence anodin 

mais aux conséquences importantes : 

« Je me revois assis sur un pot de chambre, essayant de pousser farouchement pour répondre 

au désir de ma mère qui attendait de superbes fèces. Mes efforts n’aboutirent qu’à produire 

une petite crotte misérable. « Ce n’est que ça ! » dit ma mère, visiblement déçue par cette 

production minable, me signifiant que j’étais loin de combler ses espérances. Ce souvenir 

raconté ici avec détachement, m’a habité pendant des années. Il m’a fallu du temps pour me 

dégager du sentiment que je n’en faisais jamais assez pour être reconnu, estimable, 

satisfaisant. On peut y voir la source de mon ambition et de mon investissement dans la 

production d’ouvrages ». 

 

LES  HONTES  ISSUES  DES  SECRETS  FAMILIAUX. 

 
Les évènements familiaux les plus fréquents engendrant des secrets familiaux sont :  

les avortements clandestins et l’infanticide ; les fortunes frauduleuses ou dilapidées ; les 

adultères ; les emprisonnements ou internements psychiatriques ; les enfants naturels ou 

résultant d’inceste ou de viols ; les enfants nés avant mariage ou nés avec une malformation 

que leurs parents ont cherché à cacher ; les enfants adoptés à l’Assistance Publique et que les 

parents adoptifs ont cherché à faire passer pour des enfants naturels, en général pour cacher 

une stérilité. 

De nos jours, de nouvelles situations peuvent être génératrices de secret et de honte comme le 

Sida. 

Par ailleurs, certains drames individuels vécus dans des situations collectives peuvent aussi 

engendrer des secrets familiaux. Les effets de la déportation et du massacre des juifs sur les 

générations suivantes sont maintenant bien connus. On commence aussi à étudier d’autres 

situations dramatiques qui engendrent des non-dits et des secrets familiaux comme le 

massacre des Arméniens ou la guerre d’Algérie. 

 
LA HONTE CHEZ LE PORTEUR DU SECRET. 

 
Les réactions seront diverses selon que le secret sera plus ou moins enfoui. 

 

Lorsque le contenu du secret est très présent, la honte pourra surgir à l’occasion 

d’évènements qui évoqueront des situations proches : conversations, émissions de TV, films. 

D’autres fois, la honte sera dissimulée sous d’autres sentiments comme la haine, la colère, 

l’angoisse ou la culpabilité. 

 

Lorsque la honte est totalement enfouie, verrouillée, inaccessible à personne. En fait, elle 

n’a jamais été vécue comme telle par le porteur du secret que par un système de clivage de sa 

personnalité dans la situation initiale.  

Ce clivage de la honte aura de lourdes conséquences psychiques. Le porteur de ce secret 

pourra inconsciemment, créer les conditions pour que cette honte soit éprouvée par un autre. 

Cet autre se trouvera ainsi humilié sans raison et deviendra le dépositaire de  la honte 

innommable de son agresseur. Exemple : les enfants victimes  d’abus graves qui vont devenir 

à leur tour des parents abuseurs. 
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Il y a aussi une violence du non-dit liée au clivage du parent porteur de la honte. Ce dernier 

oscille entre deux tendances :  

- Le désir de soulager sa conscience en parlant notamment à ses proches de façon à « mettre 

les choses à nu » et lui permettre d’intégrer ces évènements à son histoire et à sa personnalité 

consciente. Ce désir se révèle souvent difficile à réaliser du fait même que la famille n’est pas 

prête à affronter une telle épreuve. Exemple : les appelés qui ont fait la guerre d’Algérie et qui 

ont participé à des évènements cruels ont été contraints à garder le silence ; leurs proches 

préférant ignorer les atrocités dont ils avaient été acteurs ou témoins. 

- L’autre tendance sera de tout taire, justifiée par un discours intérieur du genre, « ça n’est 

rien, il faut oublier tout ça » - « il faut être positif et construire ». 

Ces non-dits vont se traduire par des variations d’humeur et des  comportements totalement 

incompréhensibles pour l‘entourage, avec notamment des communications énigmatiques et 

bizarres. De telles perturbations peuvent avoir des conséquences essentielles sur le 

fonctionnement psychique de ceux qui sont soumis à l’autorité de ces personnes en 

l’occurrence les enfants. 

 

LA HONTE CHEZ LES DESCENDANTS DU PORTEUR DU SECRET.  

 

« Connaissant ce qu’il n’a pas le droit de connaître et ressentant ce qu’il n’a pas droit de 

ressentir l’enfant d’un parent porteur de secret est conduit à son tour à se partager en deux, 

c’est-à-dire à mettre en place un clivage plus ou moins important de sa personnalité. Mais sa 

tentative de concilier ainsi ce qu’il sait et ce qu’il ne doit pas savoir a toutes les chances de 

produire des symptômes graves». (Serge Tisseron) 

 

La honte de l’enfant va faire intervenir trois types d’investissements (Serge Tisseron) :  

 
La honte li®e ¨ lôinvestissement dôattachement. 

 

La participation fantasmatique de l’enfant à l’univers honteux du parent fait partie de son 

attachement à celui-ci. Éprouver la honte que les parents ont éprouvée permet ainsi de rester 

collé à eux. L’enfant également gardera le silence pour éviter la confusion de son parent, sa 

déroute, sa honte. 

 

La honte li®e ¨ lôinvestissement narcissique.  

 

L’enfant qui sent, même confusément, qu’on lui cache quelque chose, s’imagine qu’il est 

exclu du secret parce qu’il est indigne d’en recevoir la confidence ou qu’il est lui-même la 

cause indigne de ce secret (cas d’un enfant illégitime par exemple). 

Ce sentiment d’indignité de l’enfant  correspond à la façon dont son idéal du moi (ce qu’il 

devrait être)   condamne son propre moi (ce qu’il est) pour absoudre le parent porteur de 

secret. 

 Cette honte est par ailleurs impossible à dire car ce serait transgresser l’interdiction de savoir 

ou de faire « comme si … ». 

 

Avec les hontes liées à « l’investissement d’attachement ou narcissique », l’injonction de ne 

pas chercher à connaître le contenu du secret, peut handicaper la personne en la frappant de 

honte pour tout désir de savoir. On pourra par exemple,   observer des troubles de 

l’apprentissage. Certains enfants ne pourront accéder à la connaissance qu’en étant 

autodidactes. 
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Dans ce domaine, je peux citer l’exemple du secret qui entourait la famille de mon père. Le 

petit garçon que j’étais ressentait fortement l’interdit absolu de ne pas franchir le mystère qui 

entourait cette famille. Ce black-out alimentait mes fantasmes, amplifiés  par la position de 

ma mère qui me disait que je tournerais mal comme la famille de mon père,   sans avoir 

aucune base sur les réalités de cette famille. 

 

On pourra également observer des hontes  « sans cause précise » à travers des situations 

banales que la personne cherchera à rattacher à des motifs personnels. Ces hontes 

« déplacées » pourront provoquer des symptômes obsessionnels ou phobiques,   avec des 

inhibitions plus ou moins étendues. 

 

La honte li®e ¨ lôinvestissement dôobjet.  

 

Il peut y avoir deux types de honte chez l’enfant du parent porteur de secret : 

 

- La honte peut correspondre à des irruptions pulsionnelles non maîtrisables relatives à des 

questions  que l’enfant peut se poser autour du secret :  

honte de mettre l’honnêteté du parent en doute, de le suspecter de mensonge, de lui en vouloir 

de ses silences ; mais aussi honte relative aux images que ce silence laisse s’imposer, comme 

des images de rapt d’enfant, d’abandon, de meurtre, de viol … 

L’enfant doit renoncer à toute tentative de mise en mot par crainte de menacer le parent 

porteur du secret. 

 

- Il y a aussi la honte que lôenfant imagine chez son parent pour tenter de s’expliquer 

l’existence du secret. 

En effet, le fonctionnement psychique propre de l’enfant le conduit toujours à imaginer que ce 

qui lui est caché est honteux, même si le secret du parent est d’abord douloureux plutôt 

qu’honteux (comme dans le cas d’une persécution dont le parent a été l’objet). 

L’enfant, étant habité par le désir de guérir son parent de la honte, va devenir porteur de cette 

honte par amour pour lui. On peut y voir là, le désir de toute puissance et de contrôle 

omnipotent du parent par l’enfant. 

Malheureusement, l’enfant risque de traîner la honte d’un autre toute sa vie. 

Cette honte sera alors souvent liée par le sujet à un objet ayant un rapport, même lointain, 

avec ce que l’enfant a cru percevoir du secret. Ce déplacement peut en particulier contribuer à 

la constitution d’une phobie. 

 

Heureusement, il semblerait qu’une fois la troisième génération franchie, les traces des secrets 

familiaux finissent le plus souvent par être intégrées. 

Il arrive aussi parfois, que le porteur de secret en troisième génération, sentant le poids de ce 

qui pèse sur ses épaules, renonce à toute procréation. Il évitera ainsi, de prendre le risque de 

communiquer aux générations suivantes le douloureux fardeau qui l’accable. 

 

LA HONTE DANS LES VIOLENCES EXTRÊMES   

(Maltraitance, viol, torture, déportation). 

 

Les violences extrêmes associent l’humiliation à la violence physique. D’après les 

témoignages, il semblerait que l’importance donnée à la honte l’emporterait sur la violence 

physique comme si celle-ci laissait moins de traces que les séquelles psychiques. 
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Lôexpérience de la déportation de Primo Levi (« Les naufragés et les rescapés ») témoigne 

que, lors de leur libération, les prisonniers éprouvaient de la honte en prenant soudainement 

conscience de leurs transformations sous l’effet de la captivité. Réfléchir, raisonner et même 

éprouver des sentiments avaient été réduits à néant. Ils avaient oublié leur pays, leur culture, 

leur famille, leur passé et même le futur.  

Primo Levi insiste sur le fait que chaque survivant n’a souvent dû sa survie qu’à des 

privilèges : métiers « utile » dans le camp, débrouillardise, compromission ou connaissance 

de la langue allemande. 

Les conditions de détention les avaient conduits à accepter des conduites qu’ils 

n’approuvaient pas.  

Dans ces situations extrêmes, la honte est un déchirement interne considérable entre la partie 

de soi qui s’adapte à la situation et l’accepte pour une nécessité de survie, et la partie de soi 

qui ne l’accepte pas pour des raisons d’ « humanité ». 

Leur libération les confrontait brutalement à leur déchéance en leur faisant prendre conscience 

d’un seul coup, de l’abîme qui les séparait de ce qu’ils avaient été. 

Primo Levi nous dit également que le regard des militaires Russes libérant les camps était 

plein d’effroi et de honte. Cette honte lue dans le regard de leurs libérateurs rejaillissait sur les 

prisonniers, assurant en quelque sorte une victoire de leurs tortionnaires au-delà de cette 

libération. 

 

Une sorte de honte était ressentie d’avoir ainsi survécu alors que d’autres étaient morts. C’est 

ce qu’on a appelé le « syndrome du survivant ». On a pu constater, après la libération, une 

vague de dépression qui fut la cause de nombreux suicides. 

 

Ce que vise la torture, c’est la destruction des repères liés au corps en tant que garant de 

l’identité narcissique. Elle attaque l’estime de soi et engendre une honte considérable. 

À l’extrême, le sujet détruit dans ses  repères identificatoires habituels peut tenter de se 

rattacher à ceux que lui propose son bourreau, même s’ils sont totalement en contradiction 

avec ses principes et ses intérêts. Sa libido d’attachement est alors détournée de son but 

naturel – la constitution de liens sociaux – pour être soumise à la pulsion d’emprise d’un 

autre. Le torturé peut arriver à se reconstituer un semblant d’identité en adoptant le mode de 

pensée de son bourreau. Celui-ci fonctionne alors comme un contenu mais aussi comme un 

véritable contenant imposant ses repères et ses valeurs. C’est ce qui explique le fait que les 

victimes des bourreaux, violeurs, etc.  prennent sur eux la honte qui, normalement, reviendrait 

au fauteur dont ils sont la victime. 

Le torturé aura honte de survivre à des traitements dégradants, honte de son propre corps, 

honte de ne pas « tenir le coup », honte des actes inhumains dont les tortionnaires se révèlent 

capables. 

D’après Serge Tisseron, la prise en charge thérapeutique de patients ayant vécu la torture ou 

les camps de concentration est rare alors qu’elle est extrêmement courante dans les situations 

de violence psychique. 

 

Lôenfant abus® sexuellement garde le plus souvent le silence.  

Cette impossibilité de parler de cette violence et de cette honte est liée à plusieurs raisons 

intriquées entre elles : 

- Se sentir coupable pour tenter de trouver une cause à son malheur. 

- Disculper le parent coupable afin de pouvoir continuer à s’appuyer sur lui. 

- L’injonction de secret que l’enfant a reçue éventuellement  de l’adulte, assortie de menaces 

du genre : «  Si tu parles, je te casse la tête » - « Je t’ouvre le ventre avec un couteau », etc. 
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- L’adulte communique à l’enfant la honte qu’il éprouve en le rendant responsable de ce qui 

s’est passé : « tout ça, c’est de ta faute » - « tu as eu ce que tu voulais » - « si tu me dénonces, 

toute la honte retombera sur toi » etc. 

- La honte d’une jouissance sexuelle éprouvée par l’enfant. 

 

Lorsque l’enfant tente de faire appel à un adulte, deux cas de figure se présentent :  

- Sa plainte sur l’abus sexuel n’est pas prise en compte :  l’enfant se sent alors trahi et risque 

de perdre toute confiance dans la société avec des risques importants d’isolement ou de 

marginalité. 

- Si l’abuseur est reconnu coupable et condamné, l’enfant peut se sentir responsable de la 

punition d’un innocent. En effet, l’enfant peut avoir fait siennes la honte du séducteur et l’idée 

qu’il était le responsable de l’excitation du séducteur et de la séduction. Il aura ainsi 

l’impression de faire punir un innocent à sa place.  

De graves dépressions et des troubles importants de la personnalité peuvent en résulter. 

 

 

LES SYSTÈMES D’ADAPTATIONS À LA HONTE 
 

La honte étant très insupportable à vivre, tous les moyens seront bons  pour développer des 

réactions défensives. L’ensemble des mécanismes de défense du Moi est concerné : 

rationalisation, clivage, retournement en son contraire, dénégation, identification à 

l’agresseur, projection, etc. 

Voici quelques  systèmes d’adaptation à la honte  

 

LA RÉSIGNATION.  

 

Le sujet honteux va renoncer à pouvoir faire quoi que ce soit et se résigner à adopter cette 

nouvelle identité et s’enfoncer dans l’apathie. Il ne tardera pas à perdre sa dignité, le sens de 

son identité et même celui de la vie. Il pourra avoir des attitudes autodestructrices pouvant 

aller jusqu’à la tentative de suicide ou se laisser mourir. Il pourra aussi adopter des 

comportements à risques comme la conduite automobile dangereuse. 

L’ALCOOL fera partie de ses attitudes autodestructrices et agira comme un piège infernal et 

paradoxal. En effet, l’alcoolique boit pour échapper à sa honte, s’oublier lui-même, ne plus 

percevoir le jugement des autres, mais plus il boit, plus il a honte de boire. 

 

L’AMBITION 

 

C’est en quelque sorte le contraire de la résignation du mal-aimé. 

Pour Vincent de Gaulejac, l’ambition agirait comme un contre poison qui utilise les différents 

ingrédients de la honte pour les retourner, les  transformer en remède. 

La honte est inhibante, l’ambition stimulante. 

Le honteux se cache, l’ambitieux aime à se montrer. 

La honte conduit au repli sur soi alors que l’ambition donne le désir de dépasser les autres. 

Ce qui est facteur de honte devient objet d’orgueil. C’est une tentative de restaurer le Moi, de 

retrouver une dignité perdue et de remettre l’Idéal du moi sur un piédestal. 

 

Plusieurs réactions peuvent apparaître : 

 

- Au lieu d’être écrasé par la honte, le sujet va prendre non seulement la décision de réparer 

mais de réussir d’une façon grandiose.  
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Un souvenir personnel donné par Freud explique cette réaction. Ses parents tentaient de lui 

faire honte parce qu’il avait mouillé leur lit. Freud répliqua : «  je vous en achèterai un autre ». 

- L’orgueil de réussir vient se substituer massivement à la honte d’être méprisé, sans pour 

autant qu’il y ait de volonté de réparation. 

Toujours en prenant un vécu de Freud : Il évoque son aversion et son antipathie vis-à-vis du 

milieu viennois dans lequel il a éprouvé la honte d’être pauvre et rejeté du fait d’être juif. 

C’est pourtant dans cette ville qu’il veut réussir et retrouver un statut de pouvoir et forcer la 

reconnaissance de ceux qui ont méprisé son père et lui-même. 

- Dans le cas d’angoisses très archaïques, très précocement ou intensément vécues, la 

personnalité peut se modifier d’une façon durable de façon à ce que la honte ne soit jamais 

plus ressentie comme telle. Dans le cas, par exemple d’un risque d’humiliation, le sujet 

réagira par de l’ambition. « Il aura appris précocement à faire résonner l’ambition en écho à 

tout risque de honte » (Serge Tisseron – La honte). 

 

Beaucoup d’hommes de pouvoir ont bâti leur vie comme une revanche ou une réparation des 

humiliations passées. C’est un moyen d’échapper au risque d’être humilié avec la possibilité 

d’humilier à leur tour ceux qui les ont bafoués, rabaissés, rejetés. Ces personnes qui ont la 

capacité de se dégager de la honte acquièrent une force et une confiance en eux redoutable.  

« L’ambition, la recherche du pouvoir, l’amour forcené de l’argent s’enracinent dans la 

haine farouche de la pauvreté et des humiliations. Il s’agit de véritables « revanches 

sociales » contre la déchéance qui humilie et détruit l’image des parents »  (Vincent de 

Gaulejac). 

 

Bernard Tapie en est un exemple intéressant. À travers son livre « gagner »,  on comprend la 

formidable envie de « gagner sur la honte » du fait des humiliations vécues dans son enfance : 

Avoir été déchu dans l’amour paternel. 

Avoir supporté le mépris des « nantis » et leur pouvoir, du fait de ses origines ouvrières.  

Sa révolte contre la soumission totale de toute sa famille aux puissants, à l’autorité et à ceux 

qui « savent ». 

«On nous faisait sentir que nous n’étions rien : c’est comme cela que je suis rentré en 

dissidence : j’ai décidé que je ne serais pas celui qui dit « oui Monsieur ».  

En parlant de ceux qui le dénigrent ou essaient de le détruire, il dit : «Ils m’ont donné l’arme 

la plus redoutable pour gagner des combats, pour supporter tout : le sentiment d’injustice ». 

La conjonction de ces injustices, l’une affective (son frère est le préféré de son père), l’autre, 

l’humiliation sociale, ne vont pas le faire sombrer dans la jalousie, la culpabilité, la 

délinquance, la marginalité ou la dépression. C’est la rage qui va l’animer mais pas contre sa 

famille. Il va s’employer à prouver qu’il est  le plus fort, le meilleur. Par ses réussites, il va 

pouvoir regagner l’estime de lui-même, son amour-propre mais également réparer l’image 

parentale. En effet, ses parents devraient avoir honte de se conduire ainsi. C’est lui-même qui 

éprouve la honte pour ses parents. 

Pour renforcer cette capacité exceptionnelle du « combat pour gagner », B. Tapie nous 

explique qu’il possède un taux d’adrénaline important provoqué par des glandes surrénales 

dont le volume est le double de la normale. 

 

LA DÉNÉGATION ET LE DÉNI 

 

C’est une tentative de nier l’existence de la honte. C’est une réaction courante dans les 

situations où une honte touche tout un groupe. 
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LA DÉNÉGATION consiste dans l’affirmation que la perception de la honte concerne les autres 

et pas soi-même. Certains membres peuvent tenter de se désolidariser des autres en leur 

attribuant à eux seuls la honte et en s’affirmant eux-mêmes exempts.  

Exemple donné par Serge Tisseron dans un groupe d’infirmières. Une collègue tente de se 

désolidariser des autres par cette réflexion : «J’ai vu dans une revue qu’il y a des filles qui 

disent avoir honte de rentrer dans la chambre de certains malades ; moi, je ne me pose même 

pas la question ». Et une autre : « je suis étonnée de découvrir que ça pose tellement de 

problèmes à certaines ici ». 

 
LE DÉNI, lui, est dans le refus de la perception traumatisante. Il nécessite, pour être 

pleinement réussi, la participation du groupe. Il s’agit alors là d’une défense partagée. Tout ce 

qui peut menacer la cohérence  d’un groupe peut être à l’origine d’un déni. On  a pu 

rencontrer ces dénis collectifs et solidaires dans les communautés de déportés ou dans les 

unités militaires de pacification. Tout membre qui éprouvait de la honte était rapidement 

rejeté et considéré comme dangereux à la survie de tous. 

Le grave inconvénient du déni et du clivage qui l’accompagne peut provoquer des effets 

perturbateurs sur plusieurs générations. 

 
LA PROJECTION ET L’IDENTIFICATION PROJECTIVE 

 
Avec LA PROJECTION, la personne qui ne veut pas reconnaître sa propre honte va s’arranger 

pour la vivre par projection comme si celle-ci lui était imposée de l’extérieur.  

Exemple donné par Serge Tisseron : un étudiant particulièrement sensible aux difficultés 

vécues par les immigrés résout le problème en attribuant sa honte … à l’attitude des immigrés 

eux-mêmes. Il échappe au risque de se sentir honteux du sort fait à certains immigrés, mais 

tout autant au risque du désir de les humilier. Le désir angoissant et inacceptable de se 

moquer de ces gens qu’il estime par ailleurs dégradés dans de multiples situations par sa 

propre communauté est transformé en honte de subir une attitude méprisante de leur part. 

 
LôIDENTIFICATION PROJECTIVE se rencontre dans certains groupes où l’un des membres 

devient le dépositaire de hontes intolérables pour un ou plusieurs membres. Ce système de 

défense se rencontre notamment dans les secrets de famille. Un parent va se débarrasser des 

secrets honteux en adoptant à son insu, des attitudes et des comportements qui vont faire 

éprouver une honte identique à un ou plusieurs enfants. 

 

SUBSTITUTION DE LA HONTE PAR LA CULPABILITÉ.  

 

Il s’agit d’une sorte d’aménagement par lequel la personne va tenter de reprendre pied en elle-

même et dans son groupe social. La culpabilité a l’avantage de faire entrevoir une possibilité 

de réparation. C’est la raison pour laquelle, toute société tend à mettre en place des rituels 

permettant de transformer la honte désintégrante en culpabilité intégrante. La confession dans 

la religion catholique en est l’exemple. Elle permet de se soulager du poids de la honte pour la 

transformer en culpabilité en sachant que la punition donnée lors de la confession permet de 

s’en débarrasser aussitôt. Le sujet peut également, par lui-même, s’inventer une image 

« d’être coupable » par un scénario fantasmatique de culpabilité. En s’assumant lui-même 

comme coupable, il échappe ainsi au regard sans recours de l’Autre et se donne l’impression 

qu’il reste maître de la situation.  

Certaines expressions seront révélatrices de ce stratagème : « Pour mériter cela, je dois être 

coupable » - « Je suis le plus coupable » - « Pour en arriver là, il faut vraiment que je sois 

con ». 
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L’HUMOUR 

 
Cette forme d’adaptation est déjà plus rare car elle nécessite une capacité d’adaptation assez 

peu commune, un apprentissage culturel de l’humour sans oublier le fait qu’il faut être deux 

pour plaisanter. Elle a le mérite de désamorcer l’intériorisation de la honte en dénonçant les 

violences humiliantes. 

Dans ce cas, la honte a ainsi l’avantage de ne pas être fuie. 

Charlie Chaplin est un exemple intéressant de traitement de la honte par l’humour. Il a su à la 

fois nous faire pleurer et rire dans ses films tragi-comiques qui comportent de nombreux 

évènements à base de hontes. Il a dit lui-même à quel point la honte a marqué son enfance. Il 

a écrit notamment : « contrairement à Freud, je ne pense pas que la sexualité constitue 

l’élément le plus important du comportement. Le froid, la faim et la honte nées de la pauvreté 

sont plus susceptibles d’affecter  la psychologie ». 

 

 
APPROCHE THÉRAPEUTIQUE DE LA HONTE 

 

 

« Mettre à jour sa honte et la confier à un tiers 

est un moment essentiel sur le chemin qui permet au sujet 

 de r®cup®rer la continuit® et lôhistoricit® de sa vie ».  

(Tisseron). 

 
 

Préalablement, le thérapeute aura besoin lui-même d’être au clair et dans l’acceptation de sa 

propre honte éventuelle s’il veut être capable d’entendre la honte de son patient et être dans 

une profonde empathie. Il pourra ainsi plus facilement ne pas se laisser abuser par d’autres 

sentiments comme la colère, la rage, la  peur, la tristesse ou le désespoir qui cachent la honte, 

sentiment tellement inavouable par tous. 

À ce propos, Il est intéressant de rapporter l’expérience de Claude Marie DUPIN, 

(psychologue clinicienne, psychothérapeute, analyste transactionnelle) :  

« En reconnaissant ma honte et en la nommant, je découvrais que je m’en délivrais et que, 

subtilement, la porte s’ouvrait pour accompagner mes clients dans la rencontre et 

l’acceptation de leur propre honte (souvent cachée, selon les personnes, sous des attitudes 

résignées ou ambitieuses ou méprisantes ou violentes) ». 

 

La honte est le plus souvent dissimulée, même à soi-même ; elle laisse rarement de souvenir 

net et le patient en donne rarement le récit. 

Ce sont les effets de cette dissimulation qui doivent mettre le thérapeute sur sa voie.  

Un certain nombre d’indices indiquant le sentiment vécu de la honte l’aideront également, 

comme les postures corporelles, mimiques, intonations particulières :  

La tête basse, détournée ou cachée, les yeux baissés ou fermés, le corps ramassé sur lui-

même, les rougissements, la transpiration sous l’effet d’une rage diffuse, le bégaiement, les 

phrases non terminées, la voix difficilement audible, etc. … 

 

La honte peut être repérée aussi à travers un certain nombre d’expressions :  

Je suis faible, incompétent, bête … 

Je n’ai rien d’unique, sauf mes défauts 
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Je suis laid, difforme 

Je ne suis pas aimable 

Au niveau sexuel, il y a quelque chose qui cloche chez moi 

Je voudrais disparaître dans une trappe, dans un trou de souris. 

Il y a quelque chose qui cloche en moi et c’est comme cela depuis toujours. 

Je n’ai jamais su ce que c’est que d’être avec mes semblables. 

Je ne peux pas te regarder en face. 

Ta vue m’est insupportable 

Je suis une merde 

Je ne suis pas celui qu’il faudrait que je sois 

Etc. … 

Les systèmes de défense mis en place dont certains ont été décrits précédemment seront 

naturellement des indices importants. 

 

Il s’agira pour le thérapeute de créer, en premier lieu une alliance thérapeutique forte faite 

d’écoute respectueuse, d’accueil, d’empathie, d’esprit de collaboration dans un 

positionnement d’équivalence.  

Il sera important  de  reconnaître l’existence du bien-fondé de la honte du patient. 

 

«Ce traitement passe par un vécu de purification, conduisant à un non-lieu par opposition à 

l’acquittement ou l’effacement de la condamnation liée à la culpabilité. » (Salomon 

Nalsiesky) 

 

Le premier temps de prise en charge du sujet honteux sera le rétablissement du lien social et 

de trouver de nouveaux miroirs humains du Moi. Le traitement devra se vivre comme une 

renaissance ; la personne aspirant à se construire un nouveau moi et retrouver l’estime de soi. 

 

 

LES SPÉCIFICITÉS DE LA CURE AIRE 
 

Le travail sur l’anamnèse sera particulièrement important pour déceler les évènements 

susceptibles d’avoir développé le sentiment de honte tant par les évènements eux-mêmes que 

par les attitudes du patient pour en parler  ou les éviter. 

La levée des désignations, et le recadrage habituellement pratiqués en cure AIRE pourront 

aider grandement le sujet à prendre de la distance par rapport à sa honte : 

La levée des désignations : en ne se laissant pas prendre aux jugements du patient sur lui-

même ou sur les autres. 

Le recadrage : en lui proposant de voir la situation actuelle sous un autre angle et en rapport 

avec des situations de son enfance. 

 

L’outil  permettant le travail sur le « Schéma Destructeur Interne » (SDI) pourra être 

également d’un grand secours. Il s’agira de repérer les pensées et les comportements 

démolissants  en faisant un travail systématique pour les remettre en cause de façon à libérer 

le psychisme  du patient, colonisé par ses agresseurs extérieurs. En effet, « l’ennemi » ne 

représente pas seulement des forces externes mais aussi les forces obscures qui à l’intérieur de 

soi conduisent à ces conflits internes destructeurs.  

 

Les images qui accompagnent la honte sont difficiles à penser, elle en est souvent démunie ; 

ce qui rend d’ailleurs la honte difficile à reconnaître et parfois à attribuer. 
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Le Rêve Eveillé permettra de retrouver des fondements du sentiment de honte enfouis ou 

« oubliés », d’affronter les traumatismes indicibles tout en permettant de les revivre et de les 

conclure différemment dans le cadre sécurisant de la cure AIRE. Le patient pourra ainsi 

également récupérer progressivement ses capacités d’imagination  de sensations et d’émotions 

appropriées et d’estime de soi. 

Le Rêve Eveillé permettra également d’aller toucher en profondeur des traumatismes très 

archaïques, pour lesquels les mots n’existaient pas encore. 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 

 

En choisissant le thème de cet article, j’ai voulu aussi aller « déterrer » mes propres hontes. 

C’est une émotion que j’ai subie à de nombreuses reprises durant  mon enfance et mon 

adolescence. Je l’ai vue ressurgir dans ma vie d’adulte sous des formes inattendues et 

déguisées. J’avais le désir d’y voir plus clair et de restaurer ainsi quelque part, mon humanité. 

 

 

 

De nombreux signes de la honte ont été indiqués dans cet article. Ils pourront être des repères 

importants pour signaler au thérapeute l’existence de cette honte chez le patient, sans se 

laisser abuser par des affects ou attitudes qui veulent désespérément cacher cette honte et 

entraver ainsi le bon déroulement de la cure. 

 

 

 

Je voudrais terminer en citant Serge de Gaulejac, citation qui concerne chacun d’entre nous : 

 

 

 

« La honte nous oblige à être vigilants, 

 à lutter contre toutes les formes dôhumiliation et de d®gradation de lôhomme. 

 Elle confronte ¨ lôalt®rit®, côest-à-dire ¨ lôacceptation de la condition humaine 

 et ¨ lôopposition inconditionnelle 

 ¨ tous ceux qui refusent de consid®rer lôautre comme un semblable ». 
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